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QPC écartée pour ne pas avoir été formulée avant la clôture de
l’instruction

DÉCISION DE JUSTICE
CAA Lyon, 5ème chambre – N° 08LY00409 – M.C. / DCF Rhône-Alpes – 10 juin 2010 – R 
Arrêt confirmé en cassation : voir CE - 1 février 2011 - N°342537
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Résumé
Une note en délibéré présentant des conclusions tendant à ce que soit transmise au Conseil constitutionnel une
question prioritaire de constitutionnalité est écartée, dans la mesure où la possibilité de présenter devant la Cour une
telle question prioritaire de constitutionnalité a été ouverte à compter du 1er mars 2010 par les dispositions de la loi
organique 2009-1523 du 10 décembre 2009 et où le requérant était donc en mesure de la formuler dans l’affaire dont
il s’agit, avant la clôture de l’instruction, intervenue en l’espèce le 30  avril 2010 (note en délibéré ne faisant état
d’aucune circonstance de fait dont le requérant n’était pas en mesure de faire état avant la clôture de l’instruction, ni
d’aucune circonstance de droit nouvelle ou qu’il y aurait lieu de soulever d’office) .
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